
VENTE BIEN IMMOBILIER: (maison-appartement-garage) Jusqu’à 50 000 € - FORFAIT Honoraires à 

charge « vendeur » ou « acquéreur » : 3 500 € TTC 

Entre 51 000 € et 74 900 € - FORFAIT Honoraires à charge « vendeur » ou « acquéreur » : 4 500 € TTC 

TVA taux20%  

VENTE BIEN IMMOBILIER (maison-appartement-garage) A partir de 75 000 € - POURCENTAGE 

Mandat « non exclusif » honoraires à charge « vendeur » : 6% TTC/5%TTC 

 Mandat « exclusif » honoraires à charge « vendeur » : 6% TTC  

Mandat « non exclusif » honoraires à charge « acquéreur » : 6.383% TTC Mandat « exclusif » 

honoraires à charge « acquéreur » : 7% TTC TVA taux20%  

VENTE TERRAIN –– Tout Mandat - honoraires à charge « vendeur » : 6% :5% TTC Tout Mandat - 

honoraires à charge « acquéreur » : 7% TTC 


